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.Mercredi 28 (48OU). — Prisn d’Augabourg . par le géné
ral Locourbe, contre les Auiri- 
chi^.

(1'880) — Cnnibut en avant du Pont du 
Var. par le maréchal Suchet, 
contre ley Autrichiens.

(3839).— Prise do Finipc, par le maréchal
Marinent , contre’ les Autri 
chiens.

NAVIRES DU HAVRE. ATTENDUS ICI.

Les Deux frères unis, 28 février.

27 mai 1845.

Il y 4 plusieurs j >urs que nous pç’i.in’s <ie 
MM. B >urbou et L^iandu, detenps en L pri
son de ceUe vilb*, une lettre à laquelle bous 
ci unies ne pas devoir donner de piiblicité^ar 
intérêt pour les deux signalai» mais ces 
messieurs, ne voyant sans doute dans ce refus 
tacite d'insintion, qu’une résistance de notre 
fuKMir-propre, ou peut êl/e même l’im possibi
lité de rep’HKire au dtdi que hu.r lettre nous 
jeltait, ont envoyé,l^ur réclamation, av.ec«va
riantes, au bureau du Nacional, qui la publié 
ce mutin.

Puisque le sycm que nou<avions garde 
sur leur sur leur nationalité et sur leurs 
antécédents n’est plus poosibh; puisqu’eux 
tuâmes, sans songer â l’avenir, uni voulu la 
publicité, ont forcé notre journal â entrer dans 
une voie contraire a mm vues et a se- goûts, 
nous publierons qujouriThai, telle que nous 
l’avons reçue, la lettre que MM. Bourbon et 
Letandu nous adressèrent.

Mais, avant de le faire, qu'il nous soit per
mis de dire que, dans riotre article du 9 cou
rant, nous ne fusions mention ni dés-causés 
qui ont motivé leur arrestation, ni de leur 
nom, ni de leur nationalité, ni de*leur profes
sion; qu’on sache bien que nous ne nommions 
pas le consul qui a vait demandé leur poursui
te; qu’en un mot, sur les simples données de 
notre article, il était impossible de savoir 
qu'elles étaient lès personnes qui étaient en. 
jeu. Car nous ne voulions pas que ces deux 
hommes, s’ils rentraient un jour dans la so
ciété, apres'avoir ele déclarés inhocents, com
me ils disent Petre, eussent le moins du monde 
fi souffrir des indiscrétions de notre journal. 
Voici leur Lettre :

Monsieur le rédacteur du Patriote

Trop nouveaux dans ce pays pour connaitie la légis
lation qui régit la Presse, nous ignorons s’il existe ici 
comme en France une loi en vertu de laquelle on peut 
forcer à se rétracter un journaliste qui avance des ns 
sections erronées et du nature â causer de graves pré- 
ju ices â des personnes qu’il ne connaît pas et sur les
quelles» il a pu être induit en erreur. Mais, û défaut de 
celte loi que lions invoquerons si.elle existe, nous nous 
adressons à votre impartialité et â votre conscience 
pour nous pernirtire de relever l’inexactitude dés faits 
énoncés dans'votre article éditorial publié le 9 courant. 
Sans nous connaître, sans savoir de quoi nous sommes 
accusés, vuua nous signalez comme deux individus que 
divers dt lits-avaient mis d l’index de la police de Rio Ja
neiro.

C’est la, monsieur, un menaopge et une calomnie qùe 
nous vous défions de prouver, n’ayant pendant noire sé
jour a Rio commis aucun délit ni eu aucun démêlé avec 
la police, ce que nous pouvons prouver. Plus loin vous 
dites que, le dernier acte que ces deux industriels ont com
mis pour s'échapper aux.poursuites des autorités delà ca
pitale du Brésil a nécessite l'envoi de communications par
ticulières et la demande sans doute de leur extradition. De 
quel acte Vutilez-vôùs parler? Ceci est pour nous une 
énigme dont vous voudrez xbien sans doute nous donner 
le mot, ainsi qu'à vos lecteurs dont vous mettez la pers
picacité en defaut.

Nous sommes paris de Rio-Janeire muni s de passe 
ports délivrée par la police de-cette capitale, et ces 
passe-ports ont été déposés par nous â notre arrivée â 
Montevideo â la police, qui nous les n rendus couvain-* 
eue qü Us ont été obtenus avec toutes les formalités 
exigées par les lois du Brésil.- Plus Inin, vous prétendez, 
monsieur, quà l aide d'un abus de confiante moUs avons 
obtenu de notre ■ consul des passe-ports, cest encore 
là une erreur do votre part, nous n'avons rien réclamé 
de notre consul', et cela était inutile puisque nos,passe' 
ports, délivrés par lu police de Rio-Janeire et déposés â 
In l-olice de Montevideo,,étaient visés pour Montevideo 
et Buenos-Ayres,’ce qde nous avons cru devoir faire 
dans lu prévision que, ne trouvant pas d'ouvrage dans 
cette première ville, nous pourrions nous rendre-dans la 
seconde. Vous dites que nous avons été arrêtés après 
trois ou quatre jours il peine dans Mottlevideo, m is bien 
a/rès plus de quinze jours de séjour.

Nous avons ,élé arrêtés sans "que l'officier chargé de 
cette arrestation ait eu besoin de développer-tout le zcle 
et l activité voûs le félicitez si pompeusemeui; nous 
avons été arrêtés très facilement, car nous ne faisions 
rien pour empêcher une arrestation que nous ne pou
vions ni craindre, ni prévoir, puisque nous ignorons en
core pourquoi elle a eu lieu, et c'est afin de le savoir 
quo nous avons écrit â monsieur l'amiral dont nous ut- 
«tendons la réponse avec confiance.

L'i main de Dieu qui ne nous a pas permis de nous 
réfugier à. Bucnos-Ayrés, nous permettra du moins d-es- 
pérer que vous insérerez notre réclamation dans votre 
prochain numéro ; car vous prouverez par la que, vos 
renseignements ont été faux vous étiez du moins étran. 
géré tout sentiment d-animositô conir» deux compatrio

tes que vous ne connaissez pis, et sur le compte des
quels on a surpris votre bonne foi.

Nous avons l’honneur « monsieur le Rédacteur, ds 
vous saluer avec considération »

Letawdù, Bourbon.

Ainsi donc, les signataires de la lettre nom 
accusent, avec une inconcevable assurance, de 
les signaler comme des individus que divers 
délits auraient mis â l'index de la police do 
Rio Janeiro, et, lâ-de^is, qous traitent de ca- 
lomniateurs, et nous détient de prouver ce que 
nous avons avancé. Nous répondrons aux ré
clamants que' lorsque nous avons écrit l’arti
cle du 9 courant, nous venions de lire les piè
ces qui avaient-motivé leur arrestation, et 
dont la teneur ne nous permettait pas de sup
poser que celaient comme coupables d’une 
action honorable qu'ils étaient si vigoureuse
ment poursuivis. Nous n’avons donc ni meoti> 
ni calomnie, nous n’avuns fait que reproduire 
ce que nous avions lu.

Les réclamants relevent aussi cette phrase : 
“ Le dernier acte que ces deux înduslriels ont 
commis pmtr s échapper aux poursuites des 
autorités de la capitale du Brésil, a nécessite 
l’envoi de communications particulières, et la 
demande sans doute de leur extradition; „ 
Tout ceci est une dont ces messieurs
voudraient connaître le mol. Eh bien, le 
voici dans 1 extrait suivant d’une piece fai
sant p *rt:iè des communications parlicuperçs 
venues de Rio Janeiro,

n Le citoyen Machado Nunes , chevalier de Tordra 
” du Christ, etc, etc. sùbdélégué de la police de etc, etc.

” Ordonne n l’officier de justice de cette etc , d’ar- 
w rêter et conduire , sur mon ordre , Raphaël Jead 
” Bourbon tailleur. de nation française, lequel de- 
” meurait dans Un magasin de son état qu’il occupait 
” rüe d’ Ajuda n . 13 . pour avoir été condamné A la 
” prison par aérét rendu d'après lès articles 257 et 253 

du Code Criminel, sur une plainte portée par le 
H chancelier de la légation française près la cour de 
M Rio , Théodore Teaunay:

” Fait etc. le 16 avril 1845;
M Suit la signature etc. ”

« Une pièce pareille ordonne l'arrestation et Tincarce- 
” talion de Félix Letandu, caissier au magasin d horlo* 
M logerie, appartenant â M. Abraham Léon , rue d Aju* 
» da, n°. 9. “ , •

Apres la publication- <fe ce document, qui, 
nous én avons la certitude,'ne mettra pas" la 
perspicacité de nos lecteuis'en defaut, " nous 
croyons inutile de poursuivre la réfutation 
d’une lettle â l'honneur de laquelle le silence 
eut mieux convenu, ce nous semble, que la pu* 
blicité, Nous dirons seulement pour finir,:i



2 LE patriote français.
MM. Bourbon et Letandu, que, s’ils ont écrit 
S >1. l’amiral pour connaître les motifs de^ur 
arrestation, sa reponsrTeur devient imrtife, 
car la lecture de notre article, en leur donnant 
le mot de l’enigme, doit les mettre sbr la voie 
de ce qu'ils ignorent.

FRANCE.

'—Par ordonance royale du 9février 1845, les trente- 
huit élèves sortant de P Ecole royale politechnique dont 
les noms suivent, ont été nommés aous-lieutennn» élè 
tes d’artillerie pour prendre rang du 1er dudit mois :

MM- 1 Maignien. 2 Rnpatel. 3 Chasteigner de Lngrnn- 
go< 4 Délavai, 5 Teissédre, 6 Gauguier, 7 Philibert, 8 
Aubry, 9 Weher, 10 Cavalier, 11 Bézard. 12 RuuHat 
de lu Bouillerie, 13 Hanne, 14 Cormimd, 15 Gilbert de 
Gourvi le, 16 Bonnefous, 17 Lambert de Beaulieu, 19 
Liégeard, 19 Hennequin. 20 Bousquet, 21 De Ricnudy, 
22 Perret, 23 Carmejane, 24 Carré, 25 Loyer, 26 Ro
ques, 27 Délaya, 28 Couturier, 29 Leadroit, 30 Alliez, 
'31 Thomas Deschesnes, 32 Janisson, 33 Binet, 34 De 
Pranchessin, 35 Levavasseur. 36 Salomon, 37 Laforgue 
de Bellegarde, 38 Leuchard.

Ont été nommés élèves.commissaires du service des 
poudres et salpêtres,’ les deux élèves sortant de l’Ecole 
Toynlé polytechnique dont les noms suivent :

MM. 1 Debussy , 2 Roux.
—Par ordonnance royale du 9 février 1S45 , ont été 

promus sous-lieutenahs élèves du génie , et admis en 
-cette qualité à P Ecole .d’application d'artillerie et 
•du génie â Metz. les. 15 élèves sortunt de l’Ecole po 
lytechniqué -dont les noms suivent :

MM. 1 Débrivesi 2 Lhotte , 3 Damitio., 4 Heydt, 5 
'Benoist, 6 Denfert Rochereau , 7 Rousseau , 8 Del* 
cominète , 9 Vincent , 10 Dormont, 11 Sanson, 12 Cou- 
4urat, 13 Civiale , 14 Ségoing d'Angis, 15 Maréchal. 
. Ces officiers prendront rang dans, le grade de sous- 
lieutenant â compter du 1er février 1845.'

—Le maréchal Soult qui vient de lancer nue ri 'feule 
-circulaire contre la maçonnerie , est lui même franc, 
maçon et a été l'un des principaux officiers du Grandi 
Orient de France -avec Ney, Davoust, Ke.lcrmaun , 
Lobeau , Gardanné , Macdonald, Eugène Beauharnuis 
et plusieurs autres illustrations militaires. Aujourd’hui, 
mémo des hommes appartenant â la chambre des depu 
tés, dirigent le Grand Orient, et le suprême conseil du 
rite étossais est sous la direction du grand référen
daire de la chambre des pairs. On n’est jamais trahi 
que pnr les siens !

—La commissipu nommée pour l’examen des ques
tions relatives a la navigation â vapeur s’est déjà ras- 
semblèe plusieurs1 fois.’ Dans une de ces séances. M. le 
prince de Joinville a pris la parole et a donné des dé
tails très curieux sur les observations pratiques qu’il a 
-faites lors de l’expédition de Tanger. Le prince a été 
écouté avec le plus vif intérêt , et a promis de revenir 
avec plus de details sur différons points qu’il a signalés, 
l’orsque l’ordre des travaux de la commission en aine-» 

-lierait l’examen. <

ITALIE.

( Correspondance particulière.)
On éc it do Bologne, le 18 février :
H Le» nouvelles de la Romagne nous .font un sombre 

■tableau de ce pays, Les désordres continuent a R a* 
venue .* les arrestations ordonnées pnr la commission 
militaire augmentent; de nombreuses patrouilles, par
courent les rues jour et nuit; les réunidus de plus de 

."trois personnes sont défendues; tout le monde est obligé 
de rentrer après la brune; en un mot, la ville est pour 
ainsi dire en état de siège.

“ On assure que les autorités municipales de Raven, 
xio ont donné leur démission, en protestant contre le 
mesures politiques extraordinaires prisps par le gouver

” Nous upprenona en mémd temps de Milnn que 
20,000 hommes de troupe» «mri hienn?» «ont en mar
che prfur venir.renforcer l’armée d’Italie, nfin^dau-t' 
metiter les garnisons des villes principales «le la Loin.
hardie, et former un cordon militaire sur la frontiér® 
suisse. 0

NOUVELLES DIVERSES,

— Nous lisons dans le 'Journal de Sevré-:
” Un fait surprenant vient de se passer a Bel Air, 

commune dénombrée. ,
” Une mère, que des travaux domestiqués avaient ap

pelée hors de chez elle-, venait de sortir sans prendre la 
peine de fermer s'a porte, lorsqu’un jeune poulain np 
partenant â M. V.... de Combrée; s’introduisit dans la 
maison. Après avoir fait plusieurs tours dans le logis e.n 
fl liront tous Iss objets qui se trouvaient â sa portée, no. 
tre visiteur s'approcha d'un berceau ou deux enfants. 
Pun de quatre ans et l'antre dq trois mois, étaient end* 
chés. Sans «‘inquiéter des cris poussés par ces moutards, 
il prit le plus jeune par ses langes, avec sa bouche, et 
l’eniporta*

■ ” A peine émit'il sorti que la mère accourut; maU
quelle fut sa surprise, quand.l'alné de ses-enfanis lui 
apprit’ qu'un cheval venait d’emporter -son petit'frére.j 
Glacée d'épouvante, cette pauvre mère s élança sur les 
pas de ce voleur de nouvelle espèce et 1 atteignit sur la 
grand'route; celui ci tenait encore l'enfant entre ses 
dents; mais, aiix cris poussés pnr la mère, il le lâcha, 
langa'iine ruade et disparut. Quiml au marmot, il eù 
fut quitte pour quelques grains de poussière avalés eu 
guise dé bouillie. ”

Messieurs les' amateurs dramatiques, aux
quels leurs derniers succès ont donné un nou 
veau côu-rag% préparent un charmant specta
cle qu’ils donneront très proch uiuemenl au 
profit de l'hôpit il de la Légion.

AVIg.

Une basquais^ fraîche et robn<te, pourvu 
d’un lait abondant et recent, desire -trouver 
un enfant â'nlla’rlvr.

S’adresser pour la voir et traiter, rue de 
Parana n° ch?z Louis Casebonnv.

et -

MOUVEMENT DU PORT.

ARrdVAGES.

" Entrées du 20
'Buenos-Ayres, corvette de guerre n’nglnise Salelile.
Buenos-Ayres, le pocket anglais Doph'm , nuit Je 30 

pour Rio'Janeiro et Europe,-il recevra les correspoir 
dances jusqu’à neuf heures cl demi du malin.

Un navire ntnécicain innuillé hors du port.

f Re/na/c]

[P. P. VAZQUEZ.

De meubles, articles de pharmacie, etc.

Aujourd’hui mercredi , 29 courant, à
11 heures<lu matin. |î"* rus

des Mi'sions n9 117, la vènte â l’encan des ar- 
tiç<s ci-dessus-

-AVIS DIVERS
AVIS,

A LÀ GRANDE LUNETTE.
Mnison Vigi< zzi, r«e du Rim-on n ® . 29 < 1 31

43 ■ rotivor/A pmir < c- jours dp f i - o un «rand 1 
-a--orfub!'t t de deux cents r( quelques travcH- i

■ pour homu cpei pou»‘d f 'U 1 
Cinq nu r^mparsps toiles que j nd. qmn< 1 
i'io»r<>t*. mauiciorw; « t''.. d^nunniinrh^'H dn 
l"U miur»**.* un grand cli<’ix mn»nu^® en 
(•juti’iq cire et satin, voir et d»* rou|pi|/«i ficx-" 
no«. bn be . moustaches et perruque^, 

l e® i^ru-nnos qui voudront bmn honorer 
oetto l< ur tcenfinririe ^er^nt. comhio
parle passe. sorviPR avec zèle, promplitudo et 
aux prix le< phi4 mode.e'.

Los piincipàux membros.de ln Koeioteulrs- 
tnaliquo italienne nous prient,de prevenk nos 
K etuu-s que la societb dont parle l'avis ei-des- 
suu<, n’a nullement île dissoute, et que cet 
avis n’est que Ve^pfèssum dhni seul membre 
qui n’un fait plus partie Cen messieurs prépa
rant une reprnseination qui aura lieu très pro
chainement.

AVIS.
On demande pour garçon do pu'porie* un 

j «mu hmnn e de 14 15 ans. qui sache par or 
le basque < t l’o^pa^nni.

S’adres-er rue du Sarandi. numéros 176 et 
17.8. -â côte4e la pharmwcio de ai Lenoble.

AVIS AU PUBLIC.
A valoire de* huiieots blancs de 3nis^on« 

première qualité, au ina^asip de comestible! 
rue du 18 .Juillet h. 54, près du .Lion d’or 
à deux piastres harrobe, et 80 rets la livre.

AVIS."

aux Jeunes gens gui se destinent au commikm 
COURS DE TENUE DES LIVRES

La partie éimplo ou dôub'e, d’arithmétiquo 
commerciale, et des lati^uo* française ctj nn- 
w'aisc, a 7 heures du soir, tous le? jours, éx— 
copié o lundi et les jours de fête Couin.o lu, 
géographie modernu idcat pus étrangère au 
connncrcô, on pourra» fi les élévea le désirent, 
leur en dopner les b çons.

Les cours s’ouvriront le 2 du mois de juin; 
ceux-qui «c di^poxerom a les Fiiivre eont priés 
de so présenter avant ci ttu bloque pour pren* 
cires leurs inscripiion^ re*»poçtive?. cnlle de las 
Camaras» n®. 97. in.-tiiuûuir de. M» Pabbft 
P a (11.

Un prévî mt que les profo-«eciir« n’affichent 
pas une mè hnde ni nnuvol'o. ni exlrsordinaire. 
et qu’.ls rie s’engagent poiut a Lire parler et 
écrire corruciemcnt aux élève? ces deux lon
gues. ni dans quatie. ni dans six mois do le
çon b.

Le Propriétaire-Gerant, Jh. REYNAUD.
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